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Décisions	de	suspension	des	transferts	d’armes	
	
Aux	Etats	Unis,	le	28	novembre	les	Sénateurs	ont	voté	(63	contre	37)	puis	le	14	décembre	2018,	
les	Sénateurs	ont	voté	à	nouveau	(56	contre	41)	en	faveur	de	l’arrêt	de	l’aide	militaire	des	Etats	
Unis	à	l’Arabie	Saoudite	pour	cause	de	son	engagement	dans	la	guerre	au	Yémen1.	
	
L’Allemagne	 a	 pris	 la	 décision	 de	 suspendre	 tous	 les	 nouveaux	 contrats	 d'armement	 vers	
l'Arabie	saoudite	et	pourrait	même	suspendre	des	contrats	déjà	signés,	à	l'instar	de	camions	de	
reconnaissance	 pour	 l'artillerie	 sur	 le	 point	 d'être	 livrés	 à	 Riyad.	 L’Allemagne	 en	 appel	 à	 ses	
partenaires	de	l’Union	Européenne2.	
	
L’Autriche	 suspend	 toute	 nouvelle	 demande	 d’exportation	 d’armes	 vers	 l'Arabie	 Saoudite	 et	
appel	les	pays	de	l’UE	à	faire	de	même3.	
	
En	 Belgique,	 le	 Conseil	 d’Etat	 a	 suspendu	 six	 licences	 d’exportation	 d’armes	 vers	 l'Arabie	
Saoudite4.	
	
Le	 Canada	 suspend	 toute	 nouvelle	 demande	 d’exportation	 d’armes	 vers	 l'Arabie	 Saoudite	 et	
réfléchi	à	suspendre	le	contrat	de	véhicule	blindé	légers.5	
	
Le	Danemark	suspend	toute	demande	future	d’exportation	d’armes	vers	l'Arabie	Saoudite	6	
	
L'Espagne	a	annulé	la	vente	de	400	bombes	à	guidage	laser	à	l'Arabie	Saoudite7.	
	
En	 Finlande	 la	 décision	 a	 également	 été	 prise	 en	 novembre	 2018	 de	 suspendre	 tous	 les	
nouveaux	contrats	d'armement	vers	l'Arabie	saoudite	et	les	Emirats	arabes	unis8.	
	
La	Norvège	a	gelée	toute	demande	d’exportation	d’armes	vers	l'Arabie	Saoudite	9	
	
Les	 Pays-Bas	 par	 l’intermédiaire	 de	 son	 Premier	 ministre	 a	 déclaré	 que	:	 «	 Les	 Pays-Bas	
appliquent	une	politique	restrictive	en	matière	de	vente	d'armes	à	l'Arabie	saoudite	».	Et	Mark	
Rutte	d'appeler	les	autres	pays	européens	«	à	faire	de	même	»10	
	
Un	nouveau	vote	du	Parlement	européen	demande	d’urgence	l’interdiction	de	vente	d’armes11.	
	
	

																																																								
1	https://www.nytimes.com/2018/12/13/us/politics/yemen-saudi-war-pompeo-mattis.html		
2	https://www.francetvinfo.fr/monde/europe/allemagne/arabie-saoudite-l-allemagne-suspend-ses-
ventes-d-armes_2998759.html	;	https://leconomiste.com/flash-infos/l-allemagne-appelle-suspendre-les-
ventes-d-armes-l-arabie-saoudite		
3	https://mobile.reuters.com/article/amp/idUSKCN1MZ34T?__twitter_impression=true		
4	https://aser-asso.org/transferts-darmes/justice/		
5	https://www.ledevoir.com/politique/canada/543849/blindes-a-l-arabie-saoudite-general-dynamics-
evoque-des-milliards-en-penalites		
6	https://www.euronews.com/2018/11/22/denmark-suspends-future-arms-exports-to-saudi-arabia	
7	https://www.middleeasteye.net/fr/reportages/lespagne-annule-la-vente-de-400-bombes-guidage-
laser-larabie-saoudite-940933789		
8	http://www.rfi.fr/europe/20181123-finlande-ventes-armes-arabie-saoudite-eau-emirats-yemen		
9	https://amp.france24.com/en/20181109-norway-freezes-defence-export-licences-saudi	
10	https://club.bruxelles2.eu/2018/10/affaire-jamal-khashoggi-les-europeens-suspendent-les-visites-
ministerielles-en-arabie-saoudite/		
11	https://www.cbsnews.com/news/jamal-khashoggi-killing-european-parliament-weapons-surveillance-
sales-saudi-arabia/		
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Les	crimes	de	guerre	et	graves	violations	des	droits	de	l’Homme	et	du	droit	international	
humanitaire	(DIH)	
	
Le	 9	 aout	 2018,	 un	 bombardement	 a	 touché	 un	 bus	 où	 quarante	 enfants	 ont	 été	 tués	 et	 dix	
adultes,	 en	 plus	 des	 soixante-dix-neuf	 blessés	 dont	 cinquante-six	 enfants,	 plus	 de	 3	 ans	 après	
leur	entrée	en	guerre	il	n’apparaît	aucun	signe	d’une	volonté	de	respect	des	droits	de	l’Homme	
et	du	DIH	par	les	pays	de	la	coalition.12	
	
Le	 rapport	du	groupe	d’expert	de	 la	Commission	des	droits	de	 l’Homme	des	Nations	Unies	de	
septembre	2018	constate	que	le	blocus	du	port	d’Hodedeï	et	de	la	ville	de	Sanaa	s’est	aggravé13.		
	
Le	blocus	décidé	par	 la	coalition,	devait	être	 levé	des	avril	2018,	en	aout	de	 la	même	année,	 le	
groupe	 d’expert	 du	 Conseil	 des	 droits	 de	 l’Homme	 des	 Nations	 Unies	 précisait	 qu’il	 restait	
encore	 des	 restrictions	 et	 que	 son	 impact	 avait	 été	 immense	 et	 pourrait	 constituer	 un	 crime	
international14.	
	
Les	frappes	aériennes	n’ont	pas	cessé	malgré	les	nombreuses	alertes	envoyées	à	la	coalition	:		
	

«	Lors	de	29	 incidents,	 le	Groupe	d'experts	a	examiné	 les	 frappes	aériennes	sur	des	espaces	
publics,	notamment	des	attaques	contre	des	cibles	dans	des	zones	densément	peuplées	ayant	
tué	plus	de	300	civils…	du	23	août	2017	dans	la	région	de	Bayt	Athri,	dans	le	district	d'Arhab,	
dans	 le	 gouvernorat	 de	 Sanaa,	 celles	 du	 1er	 novembre	 2017	 qui	 ont	 frappé	 un	 hôtel	 du	
marché	 d'Al	 Layl,	 dans	 le	 gouvernorat	 de	 Sa'dah,	 ont	 tué	 plus	 de	 50	 hommes	 et	 blessé	 50	
autres.	Dans	chaque	cas,	au	moins	12	garçons	ont	été	tués15	».	

	
Torture,	viol	et	détentions	arbitraires	continuent	d’être	 le	 lot	de	 toutes	 les	 forces	en	présence,	
dont	celles	de	la	coalition	dirigée	par	l’Arabie	Saoudite16.	
	
Dans	 ses	 recommandations	 le	 groupe	 d’expert	 de	 la	 Commission	 des	 droits	 de	 l’Homme	 des	
Nations	 Unies	 précise	:	 «	Le	 Groupe	 d’experts	 a	 des	 motifs	 raisonnables	 de	 croire	 que	 les	
Gouvernements	du	Yémen,	des	Émirats	arabes	unis	et	de	l’Arabie	saoudite	sont	responsables	de	
violations	 des	 droits	 de	 l’homme,	 notamment	 de	 la	 privation	 illégale	 du	 droit	 à	 la	 vie,	 de	 la	
détention	arbitraire,	du	viol,	de	la	torture,	des	mauvais	traitements,	du	contrôle	les	disparitions	
et	 le	 recrutement	 d'enfants	 et	 les	 violations	 graves	 de	 la	 liberté	 d'expression	 et	 des	 droits	
économiques,	sociaux	et	culturels,	en	particulier	le	droit	à	un	niveau	de	vie	suffisant	et	le	droit	à	
la	santé17»	
	
Enfin,	des	chercheurs,	Martha	Mundy	professeur	émérite	à	la	London	School	of	Economics	et	sa	
collègue	Cynthia	Gharios,	dénoncent	des	actes	de	la	coalition	poussant	à	la	famine	la	population	
locale.	Ainsi	elles	ont	entamé	des	recherches	à	partir	des	statistiques	 fournies	par	 le	ministère	
de	l'agriculture	yéménite	et	sont	arrivées	à	la	conclusion	que	dans	certaines	régions	la	coalition	
bombarde	délibérément	des	infrastructures	agricoles.	Ces	bombardements	auraient	touché	:	des	
																																																								
12	http://www.lefigaro.fr/international/2018/08/13/01003-20180813ARTFIG00275-yemen-une-salle-
guerre-pour-le-ministre-emirati-des-affaires-etrangeres.php		
13	https://reliefweb.int/report/yemen/yemen-al-hudaydah-update-situation-report-no-10-reporting-
period-1-18-september-2018		
14	Report	of	the	United	Nations	High	Commissioner	for	Human	Rights	containing	the	findings	of	the	Group	
of	Independent	Eminent	International	and	Regional	Experts	and	a	summary	of	technical	assistance	
provided	by	the	Office	of	the	High	Commissioner	to	the	National	Commission	of	Inquiry	;	para	49-59	pages	
8	–	9	
15	Idem	para	30-37	page	6-7	
16	Ibidem.	Chapitre	3	Arbitrary	detentions,	enforced	disappearances,	torture	and	ill	treatment,	para	65-80	
pages	10-11	
17	Ibidem.	Recomandations	para	106-111	pages	14-15	
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installations	 agricoles,	 des	 élevages,	 des	 installations	 hydrauliques,	 mais	 aussi	 des	 entrepôts	
contenant	 des	 réserves	 de	 nourritures,	 ainsi	 que	 des	 marchés	 ou	 des	 camions	 délivrant	 des	
vivres 18 .	 La	 multiplicité	 de	 ces	 actions,	 couplée	 avec	 leur	 manque	 évident	 d'un	 intérêt	
stratégique	légal	représente	une	violation	article	1419.	
	
Les	crimes	contre	l’Humanité	
	

Pour	prouver	l'existence	d'un	crime	contre	l'Humanité	il	faut	alors	qu'un	acte	illégal	listé	
par	 l'article	 soit	 commis	 contre	 des	 civils	 dans	 le	 cadre	 d'une	 attaque	 généralisée	 ou	
systématique	 et	 en	 connaissance	 de	 cette	 attaque,	 il	 comporte	 donc	 un	 élément	 intentionnel.	
L'article	 7	 lui-même	 vient	 nous	 définir	 ce	 qu'il	 entend	 par	 :	 «	 «	 attaque	 lancée	 contre	 une	
population	civile	»,	on	entend	 le	comportement	qui	consiste	en	 la	commission	multiple	d’actes	
visés	au	paragraphe	1	à	l’encontre	d’une	population	civile	quelconque,	en	application	ou	dans	la	
poursuite	 de	 la	 politique	 d’un	 État	 ou	 d’une	 organisation	 ayant	 pour	 but	 une	 telle	 attaque	 ».	
Concernant	 les	«	attaque	généralisée	ou	 systématique	»	 :	 il	 a	 souvent	été	 retenu	que	 l'attaque	
généralisée	présente	un	caractère	important,	fréquent,	et	qu'elle	revêt	une	gravité	considérable	
en	raison	d'une	abondance	des	victimes	qu'elle	cause,	alors	que	l'attaque	systématique	emporte	
la	nécessité	d'un	plan	préparé	ou	d'une	politique	préconçue.	
	
	 Le	rapport	d’experts	des	Nations	Unies	montre	que	des	actes	 listés	dans	cet	article	ont	
été	commis	par	la	coalition	contre	des	civils,	comme	par	exemple	le	meurtre,	l'emprisonnement,	
la	 torture,	 le	 viol20	encore	 faut-il	 voir	 si	 ses	 actes	 ont	 été	 commis	dans	 le	 cadre	d'une	 attaque	
généralisée	 ou	 systématique.	 Pour	 qualifier	 une	 attaque	 d'attaque	 généralisée	 celle-ci	 doit	
présenter	un	nombre	important	de	victimes	civiles,	 il	convient	alors	ici	de	rappeler	les	chiffres	
d'ACLED	:	75	000	et	80	000	morts,	sans	compter	ceux	qui	sont	morts	de	famine	ou	de	maladie.		
	 	

Concernant	 la	 possibilité	 de	 montrer	 que	 certains	 de	 ces	 actes	 ont	 un	 caractère	
systématique	 et	 donc	 qu'ils	 relèvent	 d'un	 plan	 et	 d'une	 politique	 établie,	 il	 semble	 ici	 aussi	 y	
avoir	 des	 éléments	 troublants	 pouvant	 pousser	 vers	 la	 qualification	 d'un	 crime	 contre	
l'Humanité.	 Le	 fait	 d'établir	 comme	 objectif	militaire	 des	 villes	 entières,	 pourtant	 remplies	 de	
civils	 pourrait	 en	 être	 un	 exemple.	 En	 effet,	 la	 coalition	 ne	 peut	 ignorer	 le	 fait	 que	 des	 civils	
pourraient	 être	 touchés	 dans	 les	 bombardements,	 l'intentionnalité	 est	 bien	 présente.	 Donc	 le	
meurtre	 de	 la	 population	 pourrait	 apparaître	 comme	 faisant	 partie	 d'une	 stratégie	 plus	 large	
pour	la	coalition.	
	
	 Enfin,	 si	 certains	des	 actes	 listés	 ont	 été	 commis	par	 la	 coalition	 au	Yémen	et	 s'il	 peut	
apparaître	 possible	 de	 démontrer	 qu'ils	 relèvent	 d'une	 attaque	 généralisée	 ou	 systématique	 à	
l'encontre	d'une	population	civile,	 reste	à	démontrer	que	 les	personnes	que	 l'on	accuserait	de	
tels	crimes	ont	agi	en	connaissance	de	ces	attaques.	Ici	il	peut	sembler	évident	que	les	membres	
de	 la	coalition	s'engageant	dans	un	comportement,	comme	par	exemple	 le	meurtre,	contre	des	
populations	civiles,	ne	peuvent	ignorer	que	d'autres	attaques	ou	comportements	analogues	ont	
eu	lieu.	
	
	
	
	

																																																								
18Saudi	Arabia	‘deliberately	targeting	impoverished	Yemen’s	farms	and	agricultural	industry’,	Robert	Fisk,	

23	Octobre	2016,		https://www.independent.co.uk/news/world/middle-east/saudi-arabia-s-
bombing-of-yemeni-farmland-is-a-disgraceful-breach-of-the-geneva-conventions-a7376576.html			

19	https://ihl-
databases.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/Article.xsp?action=openDocument&documentId=E9573E8C263A9C
3DC12563BD002C326C		
20	Report	of	the	United	Nations	High	Commissioner	for	Human	Rights	septembre	2018		
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Règles	d’engagement	de	la	coalition	:	
	
Les	Etats	Unis	ont	pris	beaucoup	de	temps	et	d’énergie	pour	conseiller	 les	saoudiens	pour	une	
plus	 grande	 protection	 des	 civiles	 dans	 leur	 guerre	 au	 Yémen.	 Tom	 Malinowski,	 ancien	
secrétaire	d’Etat	adjoint	sous	l’administration	d’Obama	a	déclaré	:	«	A	la	fin	nous	avons	conclue	
qu’ils	ne	voulaient	juste	pas	entendre	ce	que	nous	leur	disions	»	21.			
	
C’est	 également	 ce	 que	 le	 du	 groupe	 d’expert	 de	 la	 Commission	 des	 droits	 de	 l’Homme	 des	
Nations	Unies	remarque	:		
	

«	En	l'absence	d'objectif	militaire	apparent	dans	le	voisinage,	les	objets	frappés	suscitent	de	
vives	 inquiétudes	 quant	 au	 respect	 du	 principe	 de	 distinction	 et	 à	 la	 définition	 et	 à	 la	
sélection	des	objectifs	militaires.	L’utilisation	de	munitions	à	guidage	de	précision	indiquerait	
normalement	que	l’objet	touché	est	la	cible;		».	Il	va	même	plus	loi	en	notant	:	«	L'utilisation	
dans	 certains	 cas	 de	 «doubles	 frappes»	 rapprochées,	 qui	 affecte	 les	 premiers	 intervenants,	
soulève	 de	 sérieuses	 préoccupations	 quant	 à	 la	 question	 de	 savoir	 si	 des	 évaluations	 de	
proportionnalité	et	des	mesures	de	précaution	actualisées	ont	été	réalisées	pour	la	deuxième	
frappe.	22»	

	
Les	dernières	évaluations	de	Armed	Conflict	Location	and	Event	Data	Project	(Acled)	–	qui	ont	
fait	 un	 travail	 méticuleux	 pour	 compter	 les	 morts	 depuis	 janvier	 2016	 –	 donnent	 un	 chiffre	
proche	de		60	223	morts.	Acled	estime	que	le	vrai	chiffre	depuis	le	début	de	l’entrée	en	guerre	de	
la	coalition	dirigée	par	l’Arabie	Saoudite	situe	entre	75	000	et	80	000	morts,	sans	compter	ceux	
qui	sont	morts	de	famine	ou	de	maladie23.	
	
	
Déclarations	officielles	de	la	France	concernant	le	TCA	:	
	
Déclaration	de	l’Ambassadeur	Eric	Danon	:	
	

«	Afin	de	conduire	les	États	à	adopter	des	normes	de	comportement	responsable,	transparent	
et	proportionné	en	matière	de	transferts	d’armements	classiques,	la	France	considère	que	le	
traité	 devrait	 encourager	 l’adoption	 de	 systèmes	 nationaux	 de	 contrôle	 aux	 exportations	
répondant	 aux	 normes	 internationales	 existantes	et	 permettant	 l’application	 des	 mesures	
décidées	 par	 le	 Conseil	 de	 sécurité	 des	 Nations	 unies.	 Elle	 ajoute	 que	 le	 traité	 devrait	
permettre	de	limiter	la	fourniture	d’armes	et	de	munitions	dans	les	zones	d’instabilité,	
de	 respecter	 les	 droits	 de	 l’Homme	et	 de	préserver	 la	 paix,	 la	sécurité	et	 la	stabilité	
régionale,	 de	prévenir	 les	 détournements,	 d’améliorer	 la	 gestion	 des	 stocks	
d’armements	pouvant	 avoir	 des	 effets	 déstabilisateurs	 ainsi	 que	 la	 destruction	 des	 stocks	
d’armements	 en	 excès	 des	 besoins	 de	 défense.	 Enfin,	 il	 devrait	 permettre	 d’accroître	 la	
transparence	en	matière	de	transferts	d’armements24	».	

	
		

																																																								
21	https://www.nytimes.com/2018/12/25/world/middleeast/yemen-us-saudi-civilian-
war.html?emc=edit_th_181226&nl=todaysheadlines&nlid=585083871226		
22	Report	of	the	United	Nations	High	Commissioner	for	Human	Rights	septembre	2018	para	38	page	7	
23	https://www.independent.co.uk/voices/yemen-war-saudi-arabia-houthi-iran-donald-trump-
washington-bob-corker-death-toll-jamal-khashoggi-a8683926.html	;	Sénateurs	Bernie	Sanders	parle	de	
75	000	enfants	morts	de	fin	:	https://www.cbsnews.com/news/senate-to-hold-vote-to-advance-measure-
to-end-u-s-support-for-saudi-war-in-yemen/		
24	Février	2011	Nations	Unies	:	https://cd-geneve.delegfrance.org/Traite-sur-le-Commerce-des-
Armes,501		
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Déclaration	du	ministre	des	Affaires	Etrangères	lors	de	la	signature	par	la	France	:	
	

«	En	signant	ce	 traité,	nous	ouvrons	une	nouvelle	étape	:	 celle	de	 l’universalisation	et	de	 la	
mise	 en	œuvre	 du	 Traité.	 La	 France	 espère	 une	 rapide	 entrée	 en	 vigueur	 du	 Traité	 sur	 le	
commerce	des	armes,	avancée	majeure	pour	les	droits	de	l’Homme,	le	droit	humanitaire	et	la	
stabilité	internationale.	

	
La	France	souligne	l’important	travail	mené	avec	l’ensemble	de	nos	partenaires,	mais	
aussi	avec	les	membres	de	la	société	civile.	Elle	souhaite	poursuivre	cette	coopération	
pour	la	mise	en	œuvre	du	Traité25	».	

	
Déclaration	du	ministre	des	Affaires	Etrangères	lors	de	la	ratification	par	la	France	:	
	

	«	Il	 prohibe	 enfin	 les	 transferts	 s’ils	 peuvent	 donner	 lieu	 à	 des	 crimes	 de	 guerre	 et	 de	
génocide	ainsi	qu’à	des	violations	d’engagements	internationaux	ou	de	décisions	d’embargo	
prises	par	le	conseil	de	sécurité	des	Nations	Unies	26».	

	
	
	
Déclarations	officielles	sur	le	TCA	lors	de	sa	ratification	par	le	Parlement	
	
Sénat	
	
Dans	 la	 discussion	 au	 Sénat,	 sur	 l’articulation	 du	 Traité	 avec	 les	 autres	 engagements	
internationaux	déjà	souscrits	par	la	France	il	est	rappelé	que	:	
	
L'article	 26	 du	 Traité	 prévoit	 que	:	 «	1.	 L'application	 du	 présent	 Traité	 est	 sans	 préjudice	 des	
obligations	 souscrites	 par	 les	 États	 parties	 en	 vertu	 d'accords	 internationaux,	 actuels	 ou	 futurs,	
auxquels	ils	sont	parties,	pour	autant	que	ces	obligations	soient	cohérentes	avec	le	présent	Traité.	
2.	Le	présent	Traité	ne	peut	être	invoqué	pour	priver	d'effet	les	accords	de	coopération	en	matière	
de	 défense	 conclus	 entre	 les	 États	 parties	 au	 présent	 Traité	».	Ce	 qui	 annule	 toute	 coopération	
militaire	qui	serait	contradictoire	avec	le	TCA	
	
Enfin	que	:	
	

	«	Le	Traité	sur	le	commerce	des	armes	impose	aux	États	parties	en	outre	de	s'assurer,	lors	de	
la	 délivrance	 d'autorisation	 d'exportations	 d'armes,	 que	 ces	 armes	 ne	 pourront	 pas	 avoir	
pour	 effet	 de	 violer	 nos	 obligations	 internationales	 telles	 que	 découlant	 de	 la	 Charte	 des	
Nations	unies,	des	divers	accords	internationaux	en	matière	de	droit	international	des	droits	
de	l'Homme	et	de	droit	international	humanitaire.	Il	est	donc	compatible	avec	l'ensemble	de	
nos	engagements	dans	ces	domaines	».		

	

																																																								
25	Signature	par	la	France	du	traité	sur	le	commerce	des	armes	-	Déclaration	de	Laurent	Fabius	(3	juin	
2013)	:	https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-france/desarmement-et-non-
proliferation/evenements-lies-au-desarmement-et-a-la-non-proliferation/evenements-lies-au-
desarmement/article/signature-par-la-france-du-traite		
26Ratification	par	la	France	du	traité	sur	le	commerce	des	armes	;	Déclaration	de	Laurent	Fabius	(12	
décembre	2013)	:	https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-france/desarmement-et-
non-proliferation/evenements-lies-au-desarmement-et-a-la-non-proliferation/evenements-lies-au-
desarmement/article/ratification-par-la-france-du		
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«	Il	 convient	 de	 relever	 que	 les	 accords	 bilatéraux	 de	 coopération	 en	 matière	 de	 défense	
conclus	 par	 la	 France	 ne	 comportent	 pas	 d'engagements	 qui	 seraient	 susceptibles	 de	 nous	
placer	en	situation	de	violer	le	Traité	sur	le	commerce	des	armes	».		

	
Les	 demandes	 d'autorisations	 d'exportation	 font	 l'objet	 d'un	 examen	 par	 la	 Commission	
interministérielle	pour	l'étude	des	exportations	de	matériels	de	guerre	(CIEEMG)	sur	la	base,	en	
particulier,	 des	 critères	 définis	 par	 la	 Position	 commune	 2008/944/PESC	 de	 l'Union	
européenne.		
	
En	 outre,	 l'article	 L	 2335-4	 du	 code	 de	 la	 défense	 autorise	 l'autorité	 administrative,	 à	 tout	
moment,	 à	 «	 suspendre,	modifier,	abroger	ou	retirer	 les	 licences	d'exportation	qu'elle	a	délivrées,	
pour	 des	 raisons	 de	 respect	 des	 engagements	 internationaux	 de	 la	 France,	 de	 protection	 des	
intérêts	 essentiels	 de	 sécurité,	 d'ordre	 public	 ou	 de	 sécurité	 publique	 ou	 pour	 non-respect	 des	
conditions	spécifiées	dans	la	licence	».	Ces	dispositions	internes	nous	permettent	de	donner	plein	
effet	 aux	 stipulations	 du	 Traité	 sur	 le	 commerce	 des	 armes,	 y	 compris	 après	 la	 délivrance	 de	
l'autorisation27.		
	
	
Assemblée	Nationale		
	
A	la	Commission	Affaires	Etrangères	;	rapporteur	M.	Jean-Philippe	Mallé	déclare	que	:	

«	En	tout	état	de	cause,	je	tiens	à	souligner	la	dimension	éthique	et	juridique	que	constitue	
la	 signature	du	 traité	 sur	 le	commerce	des	armes	car	ce	dernier	est	amené	à	devenir	un	
véritable	 standard	normatif	au	 sein	de	 la	communauté	 internationale	quand	bien	même	
ses	effets	concrets	ne	seront	peut-être	pas	visibles	avant	plusieurs	années28.	»		

Commission	de	la	défense	:	

	«	Situés	au	cœur	des	dispositions	du	traité,	les	articles	6	et	7	forment	le	premier	pilier	de	
la	 future	 régulation	 du	 commerce	 international	 des	 armes	 classiques	:	 le	 contrôle	 des	
exportations	légales8	».	

«	L’instrument	essentiel	prévu	à	cet	effet	par	le	Traité	est	l’interdiction	d’exportation.	Deux	
cas	de	figures	sont	distingués	:		

–	soit	 l’exportation	viole	 l’un	des	principes	et	 règles	énumérés	à	 l’article	6,	l’interdiction	
d’exportation	par	l’État	Partie	exportateur	est	alors	obligatoire29	»	;	

	
	
	

																																																								
27	17	décembre	2013	:	http://www.senat.fr/leg/etudes-impact/pjl12-837-ei/pjl12-837-ei.html	
28	Décembre	2013	http://www.assemblee-nationale.fr/14/cr-cafe/13-14/c1314026.asp		
29	4	décembre	2013	:	http://www.assemblee-nationale.fr/14/rapports/r1601.asp		


